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Arrêté portant modification de l’arrêté du 1er février 2023 portant agrément des centres de formation
professionnelle AFTRAL habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du

transport routier de marchandises.

Le préfet de la région Hauts-de-France
préfet du Nord

Vu  la  directive  2022/2561 du Parlement Européen et  du Conseil  du  14  décembre 2022 relative  à  la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés
aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret de nomination du 30 juin 2021 de M. Georges-François LECLERC en tant que  préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu  l'arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l'agrément  des  centres  de  formation  professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu  l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du  1er février 2023  portant agrément des centres de formation professionnelle
AFTRAL habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2023 portant délégation de signature, en matière d’administration
générale,  à  Monsieur  Julien  LABIT,  Directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du
logement Hauts-de-France ;

Vu le dossier d’agrément présenté par la  direction régionale AFTRAL Hauts-de-France sise 622 rue des
Hauts-de-France,  campus  Euralogistic  à  Hénin-Beaumont  (62110) le  20 février  2023 en vue  d’obtenir
l’agrément de l’établissement principal situé�5 rue Lucette Bonard à LONGUEAU (80330) pour dispenser
les formations initiales et continues des conducteurs du transport routier de marchandises ;

Vu les pièces complémentaires reçues les 17 mars 2023 ;

Vu le déménagement et la libération des locaux de l’établissement principal situé 16 rue de la Vassellerie
– zone industrielle nord à Amiens (80046) au sein duquel la direction régionale AFTRAL Hauts-de-France
était  habilitée  à  dispenser  les  formations  initiales  et  continues  des  conducteurs  routiers  de
marchandises ;
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Vu l’information reçue le 6 mars 2023 précisant que la direction régionale AFTRAL Hauts-de-France ne
dispensait plus les FIMO-FCO au sein de l’établissement secondaire situé 17 rue du Four Saint Jacques –
zone d’activité de Royallieu à  Compiègne (60200)  depuis l’agrément en date du 1er février  2023  de
l’établissement secondaire situé 1 place de la gare – lieu-dit Bac à l’Aumone à Clairoix (60280),

ARRÊTE  

Article 1  er     

La  direction  régionale  AFTRAL  Hauts-de-France est  agréée  jusqu’au  2 juin  2023  pour  dispenser  la
formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises au sein de :

–  l’établissement principal situé 5 rue Lucette Bonard à Longueau (80330).

A  compter  du  1er avril  2023,  la  direction  régionale  AFTRAL  Hauts-de-France  n’est  plus  agréée  pour
dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la
formation passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises au sein de :

–  l’établissement principal situé 16 rue de la Vassellerie – zone industrielle nord à Amiens (80046)

et n’est  plus  agréée pour  dispenser  la formation initiale minimale obligatoire (FIMO) et  la formation
continue obligatoire (FCO) des conducteurs du transport routier de marchandises au sein de :

– de l’établissement secondaire situé 17 rue du Four Saint Jacques – zone d’activités de Royallieu à
Compiègne (60200).

Le reste sans changement.

Article 2

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  et  R.421-5  du code de  justice  administrative,  la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille –
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex –  dans le délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 3

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

���

Signature 

numérique de 

Julien LABIT 

julien.labit 

Date : 2023.03.30 

14:56:03 +02'00'
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Arrêté portant modification de l’arrêté du 1er février 2023 portant agrément des centres de formation
professionnelle AFTRAL habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du

transport routier de voyageurs.

Le préfet de la région Hauts-de-France
préfet du Nord

Vu  la  directive  2022/2561 du Parlement Européen et  du Conseil  du  14  décembre 2022 relative  à  la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés
aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret de nomination du 30 juin 2021 de M. Georges-François LECLERC en tant que  préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu  l'arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatif  à  l'agrément  des  centres  de  formation  professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu  l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du  1er février 2023  portant agrément des centres de formation professionnelle
AFTRAL habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du transport routier de
voyageurs ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2023 portant délégation de signature, en matière d’administration
générale,  à  Monsieur  Julien  LABIT,  Directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du
logement Hauts-de-France ;

Vu le dossier d’agrément présenté par la  direction régionale AFTRAL Hauts-de-France sise 622 rue des
Hauts-de-France,  campus  Euralogistic  à  Hénin-Beaumont  (62110) le  20 février  2023 en vue  d’obtenir
l’agrément de l’établissement principal situé�5 rue Lucette Bonard à LONGUEAU (80330) pour dispenser
les formations initiales et continues des conducteurs du transport routier de voyageurs ;

Vu les pièces complémentaires reçues les 17 mars 2023 ;

Vu le déménagement et la libération des locaux de l’établissement principal situé 16 rue de la Vassellerie
– zone industrielle nord à Amiens (80046) au sein duquel la direction régionale AFTRAL Hauts-de-France
était  habilitée  à  dispenser  les  formations  initiales  et  continues  des  conducteurs  routiers  de
marchandises ,
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ARRÊTE  

Article 1  er     

La  direction  régionale  AFTRAL  Hauts-de-France est  agréée  jusqu’au  2 juin  2023  pour  dispenser  la
formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs au sein de :

–  l’établissement principal situé 5 rue Lucette Bonard à Longueau (80330).

A  compter  du  1er avril  2023,  la  direction  régionale  AFTRAL  Hauts-de-France  n’est  plus  agréée  pour
dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la
formation passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs au sein de :

–  l’établissement principal situé 16 rue de la Vassellerie – zone industrielle nord à Amiens (80046). 

Le reste sans changement.

Article 2

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  et  R.421-5  du code de  justice  administrative,  la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille –
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex –  dans le délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 3�

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

���

Signature 

numérique de 

Julien LABIT 

julien.labit 

Date : 

2023.03.30 

14:57:03 +02'00'
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Décision préfectorale portant agrément des centres de formation 
Décision d’agrément numéro 2023-01TL

Le préfet de la région Hauts-de-France
préfet du Nord

Vu le règlement (CE) n°1071/2009 du Parlement européen et du Conseil  du 21 octobre 2009 établissant
des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route,
et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret de nomination du 30 juin 2021 de M. Georges-François LECLERC en tant que  préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu  l’arrêté  du  28  décembre  2011  modifié  relatif  à  la  délivrance  des  attestations  de  capacité
professionnelle permettant l'exercice de la profession de transporteur public routier ;

Vu la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jury d'examen, et aux modèles d'attestation
de capacité professionnelle, pour l'exercice des activités de transport public routier publiée au Bulletin
officiel du ministère de l'écologie,  du développement durable,  des transports  et  du logement du 25
février 2012  ;

Vu la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l'organisation et au contenu des
formations  et  des  examens  permettant  l'obtention  de  l’attestation  de  capacité  professionnelle  en
transport routier de personnes avec des véhicules n'excédant pas neuf places, y compris le conducteur,
ou de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises, publiée au
Bulletin officiel du ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement du
25 mai 2012 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2023 portant délégation de signature, en matière d’administration
générale,  à  Monsieur  Julien  LABIT,  Directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du
logement Hauts-de-France ;

Vu le dossier d’agrément présenté par la SAS CFC le 27 mai 2021 en vue d’obtenir l’agrément de son
centre situé rue 57 bis rue du faubourg d’Arras à Faches Thumesnil (59155) pour dispenser les formations
en présentiel et organiser les examens pour l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier de marchandises avec des véhicules n’excédant pas 3.5T de PMA ;

Vu les pièces complémentaires reçues les 11 octobre 2021, 23 décembre 2021, 19 janvier 2022, 3 février
2022, 15 décembre 2022, 14 février 2023 ;

Vu  la  rencontre  entre  les  agents  de  la  Dreal  Hauts-de-France  et  le  président  de  la  SAS  CFC  le  16
novembre 2022 ;
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DECIDE

Article 1  er     

Le centre de formation CFC sis 57 bis rue du faubourg d’Arras à Faches-Thumesnil (59155), organisateur
de l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport
routier léger de marchandises bénéficie d’un agrément jusqu’au 31 mars 2024. 

Article 2

Le centre de formation CFC dispense les formations conformes à l’annexe III de la décision du 3 février
2012  susvisée en présentiel, en temps continu et dans les locaux déclarés dans le dossier de demande
d’agrément.  Les  formations  dispensées  en  e-learning,  en  présentiel  et  en  e-learning  ou  par
correspondance ne sont pas autorisées.
Il informe la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des �Hauts-de-
France, deux semaines avant chaque début de session, des noms des formateurs dispensant la formation.
Il lui  transmet avant le début de chaque session la liste des stagiaires inscrits et, à l’issue de chaque
semaine de formation d’une session, les feuilles d’émargement des stagiaires, les éventuels justificatifs
d’absence et de rattrapage. 
En raison de la configuration des locaux, chaque session comprend au maximum quatorze candidats.

Article 3�

Le centre de formation CFC organise, sans délai à l’issue de chaque formation, un examen conforme à la
décision du 2 avril  2012  susvisée et à son dossier d’agrément.  Il  transmet à la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des�Hauts-de-France, la veille de l’examen, la liste
des stagiaires autorisés à se présenter à l’examen et les horaires des épreuves.
En raison de la configuration des locaux, chaque examen comprend au maximum quatorze candidats et
se déroule dans les locaux déclarés dans le dossier.

Article 4 

Le centre de formation CFC organise les corrections des copies et la délibération du jury conformes à la
décision du 2  avril  2012  susvisée  et  à  son dossier  d’agrément.  Il  précise  à  la  direction régionale  de
l’environnement,  de l’aménagement et  du  logement  des� Hauts-de-France  la  composition du jury  au
début de chaque session en indiquant pour chaque membre, son identité, sa qualité et, le cas échéant, le
numéro siren de l’entreprise qu’il représente.

Article 5

Le  centre  de  formation  CFC met  à  la  disposition  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des�Hauts-de-France tous les éléments nécessaires pour lui permettre
d’assurer un suivi régulier et de contrôler le bon déroulement des sessions de formation et d’examen. 

Article 6 

Le centre de formation CFC  informe la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement  des  Hauts-de-France,  dans  les  plus  brefs  délais,  de  toutes  les  modifications  affectant  les
sessions de formation et d’examen ou son dossier d’agrément.

Article 7

L’agrément peut être retiré à tout moment dès lors que le centre de formation CFC cesse de remplir les
critères sur le fondement desquels il est agréé, en cas de manquement grave ou répété à ses obligations
ou à ses engagements, en cas de non-respect des conditions fixées par la présente décision.
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Article 8 

Le  centre  de  formation  CFC,  organisateur  de  l’examen,  transmet  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Hauts-de-France un dossier d’actualisation tel que
prévu à l’article 7-1 de l’arrêté du 28 décembre 2011 sus-visé avant le 15 janvier 2024.

Article 9

Conformément aux dispositions des articles R  421-1  et  R  421-5 du code de justice administrative,  la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille –
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex –  dans le délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 10

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
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Signature 

numérique de 

Julien LABIT 

julien.labit 

Date : 

2023.03.30 

15:01:16 +02'00'
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